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Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 1870. 

Yente ïi Ja province lie Hainaut d'une partle de terrain 11rove11ant de l'an 
cien couvent des Filles de Sainte-Jlarie, à lions. 

EXPOSÉ DES DIOTll'S. 

MESSIEURS, 

La loi du 5f mai i 870 a autorisé le Gouvernement à vendre publiquement 
1111 terrain de 4f arcs 70 centiares provenant de l'ancien couvent des Filles 
de S1e-J\Jarie à tuons, estimé à f 4,600 francs. 
La province de Hainaut élève des prétentions au sujet de la propriété de 

cc terrain, en même temps qu'elle manifeste le, désir de l'affecter à l'établisse 
meut d'une caserne de gendarmerie. Elle offre de l'acheter au prix de U,600 
francs, sous la réserve que celte somme lui sera restituée si la propriété de 
liu.meuhle est attribuée à la province par les tribunaux. 

Le projet de loi a pour but d'autoriser Ic Gouvernement à accepter ces 
conditions de vente cl 'à traiter sur ces bases. JI a pom· hut de permctlrc ù ln 
province de Hainaut de se doter à bref délai d'une nouvelle caserne de gcn 
llarn~~ric et de donner, par l'exécution de ce projet, du t-ravail à la classe 
011\Ttel"C. 

Je vous prie, lUessicm·s, de faire de ce projet l'objet de vos plus prochaines 
clt:•1 i herat ions. 

Le ./JliriislP·e des Financee, 

V. JACOBS. 
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LÉOPOLD II, 
1\01 DES IIEI.GES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Hepréseutants, par Notre Ministre 
des Finances. 

AUTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à vendre à la province de 
Hainaut, au prix de 14,600 francs, -if arcs 70 centiares de 
terrain sis à Mons et. provenant de l'ancien couvent des 
Filles de Saiute-Haric, sous la réserve des droits que 11eut 
avoir la province à la propriéié de cet immeuble. 

Donné à Bruxelles, le 21 septembre 1870. 

LÉOl'OLD. 
PA11 LE Roi : 

Le lllinistre des Einanees, 
V. JACOBS. 


